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J’Ai fervi le roi pendant cinq années

avec un zele auquel je n’ai* jamais connu

de bornes ; les devoirs que je m’étpis

impofés étoient l’unique objet de mes

inquiétudes ; & les intérêts de l’état ,
de-

venus ma paffion
^
occupoient toutes les

facultés de mon efprit & de ma penfée*

Contraint à me retirer par une réunion

de circonftances fingulieres
5
j’ai confacré

mes forces à compofer un ouvrage pé-

nible & dont il me femble qu’on a re-

connu l’utilité. J’entendois dire avec plai-

lîr qu’une partie des idées d’adminiftrà-

tion qui m’avoient été fl cheres j for-

xuoient la bafe des projets qui devoieiu

Ai'
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être fournis à l’affemblée des notables ^& je féndois hommage aux vues bienfait
ftntes de fa, majefle* Enfin j làtisfait de
la carrière que j’avois parcourue j & quel»
quefois content des tributs que j'âvois
olFerts à la choie publique

» je vivois heu«
sreux de paifîble > & occupé j comme on
lejerra peut-être, de méditations quim éloignoient de plus en plus des trou’*»

oies de la vie, Telle étoit ma fituation>
lotfque tout-à'^coiip ma fuis vu
que

5 ou pour mieux dire aflàilli
, dé k

mauiere la plus injufte & }a plus étrauge»
Mpafieur de Calonne

^ jugeant à^propOS
dé placer à une diftance éloignée les
fés de î’état prélent des finances

5 nk pai
craint

5 pour remplir ce but j de reepurif
à des moyens dont peut-être il fe fera
tôt ou tard quelque reproche, II a déclaré^
dans un difeours répapdu maintenant par
toute 1^Europe

5 que le 'Çotnptç rtuda à fa
majefte en 1781 j étoit û extraordinairea
îiient erronné

5 qu’au lieu de Vencédem
prefente^ par ce compte 9' Il y avpit | la
même epoque^ un dé^cip immenfe, J@
douce que jamais 5 non jamais ^ il y ait ey
Une aÆrtion publique auffi légéremsni
halardée > & ce qui doit paroître égale.^
ment furpféaant-^ ç’eft le refus/çon.ftant



qu’a fait meofîeur de Galonné
, de s’é-

clairer
,
quand il en était encore tems ;

c’eft la crainte qu’il a montrée d’apper-
pevoir la vérité trop diftinétement

,
& de

fl avoir plus aucune couleur à donner k
ïon mjufte conduite. Cette réflexion m’o-

necçllaifernent à commencer par
^^ndre publique la correlpondance que
I
ai eue avec monlîeurs de Galonné peu

d€ tems avant rallemblée des notables,

LETTRE de M. Necker à M, DE
Ç-4IiONN E.

Pu 29 janvier 1787,

n te bruit s’étant répandu
, monfieur

,
» que dans votae difcours à l’alTemblée
n des notables vous aviez intention d’ac-
»? culêf d’inex3(^itude tous les comptes

'

s» ‘qui ont été donnés au roi de l’état de
I? les finances

j inculpation qui compren-
n droit néceflairement celui que j’ai rendu
?? a là majefte en 1781 j je témoignai}
?s füT- le champ à monfieur |e maréchal
î? oe Caftries l’impreffion que je devois
?» rel^ntir d’une femblable infiquation

;

!s dt je priai ce miniftre de vous deman-.
«s der fi ce bruit avoit quelque fonder
»» ment } votre réponle

, monfieur 5 teile



( 6 )
que monfieur de Caftries me l’à ren-

«5 due
J
me laiflant dans l’incertitude

,
ôc

.55 les mêmes difcours fe renouvellant
, je

55 crois de mon devoir & de mon hon-

95 neur de vous confirmer par écrit ce

55 que monfieur le maréchal de Caftries

95 vous a déjà dit de ma part : c’efl*

55 qu’ayant donné l’attention la plus fcru-

55 puleufe à la confeftion du compte que

55 j’ai rendu au roi en 1781 ,
je le tiens

15 pour parfaitement jufte ; & comme j’ai

5^5 rafîèmblé ? dans le tems ,
les pièces

95 juftificatives de tous les articles qui en

55 étoient fufceptibles
9 je me trouve heu-

95 reufement en état de prêter à la vérité

lï toute fa force. Je crois donc 9 monfieur,

95 être en droit de vous demander 9 ou

î3 de n’altérer d’aucune maniéré la con-

15 fiance due à l’exaditude de ce compte
,

95 ou d’éclairer vos doutes en me les

35 communiquant; & je le fais avec d’au-

55 tant plus d’inftance
9
que mon intérêt

55 dans cette occafion n’eft pas féparé

55 des confidératibns générales
9
qui^ doi-

95 vent fixer l’attention du miniftre des

55 finances ; car on ne fauroit douter que

55 la fandion accordée par le roi au

55 compte que je lui rendis en 1781 9 ne

55 foit d’autant plus digne de refpedj
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w quelle a été pendant long-tems la bafe

13 de la confiance publique.

J’ai l’honneur d’étre ^
&cc.

P. S. « Monfîeur de Caftries m’a

33 donné connoiflànce
,
monfîeur

5 de la

53 feule objedion que vous lui ayiez faite ;

13 elle eft bien aifée à détruire ; mais j’at-

93 tendrai
,
pour la difcuter

,
de favoir de

33 vous-même y monfîeur
y
le degré d’im^

93 portance que vous y attachez. “

RÉPONSE de M. jde Galonné à M»
Neck^r.

Du 30 janvier 1787.

‘99 Je fuis étonné
y
monfîeur

,
que ce

w que j’ai répondu à monfîeur le maré-

93 chai de Caftries y
lorfqu’il m’a fait

,
de

93 votre part y la même demande qui eft

1

33 l’objet de la lettre que votre courier

! 93 vient de m’apporter y n’ait pas détruit

I

33 l’impreffion que vous ont fait des bruits

i 93 qui me fuppofent une intention que je

! 33 n’ai pas. Perfonne ne peut prévoir ce

î 33 que je dirai dans l’aftemblée des no-

1

93 tables ; mais ceux qui me connoilTent

33 favent qu’il n’eft pas dans mon carac-

j? tere
J

d^accufer ^
dHnculper

,
dhlté^



» Nh». (t) Là maniéré dont je me fuis
a toujouts exprimé fur ee qui Vous con*
» cerne

,
&: fur vos opérations

, ne per-^'

s> mec pas qu’on m’imputé une pareille
» difpofirion à votre égard, j’ai afluré
5» monfieur le maréchal de Caftriés

, que
» je n’avois nulle envie d’attaquef le
j> compte que vous avez rendu au roi en
s» 1781 ) & que j’éviterois d’en parler»
» Vous voulez que > lî j’ai des doutes je
5» les éclairé en vous les communiquant

j
mais je n’en ait point t - le travail qu§

J» j’ai été obligé de faire m’a fourni deâ
s» preuves inconteftables. Le roi ayant
>» voulu prendre une connoilfance appro»
J» profondie de la fîtuation de fes finan»
JJ ces J j’ai dû

, pour remplir fes inten®
JJ tions

,
lui rendre compte du déficit an»

JJ nuel
, dé fts caufès

, de fon origine &
JJ de fes progrès depuis le moment de
JJ fon avènement au trône jufqu’à pré»
JJ fenr. j’en ai formé le tableau d’après
JJ les comptes efFeftifs de chaque année )
JJ qui feuls peuvent faire connoître là

JJ réalité > & fi je n’ai pu diffimuler au
JJ roi qu’ils ne s’accordoient pas avec leS

( I ) C’eft dans la lettre même de monfieur de Calonne »
que ces mors étoient foulignés.

états
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f9 états de fituation qui lui avoîent été
» remis à différentes époques par les

miniftres de fes finances
5 loin d’ac-

cufer aucun d’eux d’avoir manqué de
59 foins dans la confection de ces états ^

9j j’ai expliqué à fa majefté ce qui rend
très-difficile de faire une application

99 jufte & diftinéte des recettes & dépen-
9> fes pour chaque année

^
de former des

99 états de fituation tels qu’ils puilTent

99 quadrer avec les comptes effeâifs qui
99 fe rendent poftérieurement

^
& de pré-

99 fenter une balance exade pour une an-
99 née ordinaire. Sa majefié a tout vu

,
99 tout examiné

y tout comparé ; elle s’efi:

99 fait remettre toutes les pièces juftifi-

» catives : & par le travail très-confidé-
>» rable auquel elle a bien voulu fe livrer y

JJ elle s’eft convaincue d’avoir acquis une
JJ connoiflànce certaine du deyîdt qui a
JJ toujours exifté , & de celui qui exifte

JJ aujourd’hui. Voilà
, moniteur

, la mar-
jj elle que j’ai fuivie

, elle eft lîmple ,

JJ elle m’a été preferite par le devoir ,

JJ & il ne s’y eft mêlé aucun autre fenti-

jj ment.

J’ai l’honneur d’être
, &c.

B
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Autre Lettre de M. Necker à M. de
COLONNE.

Du 7 février 1787.

55 Pai différé 5 monfieor
j de répondre

55 à ia lettre que vous m’avez fait Fhon-
15 neur de m’écrire afin de né pas vous

»5 préfenter un nouvel objet d’attention

55 dans un tems où l’état de votre fànté

exigeoit tous vos foins,
^

'
•

55 Je dois me contenter
^
monfîeur 5

55 des affuraces que vous avez bien voulu
55 me donner relativement à l’affemblée

55 des notables ; mais je ne puis être in-

55 différent à ce que vous me dites

35 d’une difcordance générale * encre les^

55 états fournis au roi par tous vos prédé*

55 ceffeurs
^ ôc ceux que vous lui avez

35 préfentés, puifque cette alTertion com-
55 prend néceffairement le compte que

35 j’ai rendu à fa majefté en 1781. Vous
35 n’avez 5 monfieur

y
pour arriver à la

35 vérité aucun moyen que je n’aie eu ôc

35 dont je n’aie fait ufage : ôc comme
53 j’attache un prix infini à avoir juftement

53 obtenu & la confiance du roi Ôc l’eftime

S5 publique
5
permettez-moi de vous con-

n firmer la propofition que je vous ai faites



c II ;

97 ou fi VOUS perfiftez à ne vouloir point difl

3> cuter Fexaâirude du compte rendu
, je

33 vous oiFre avec bien moins d’avantage

33 de ficuarion que vous n’avez ^ monfîeur^

33 de difeuter vos propres calculs; & je

;3- ne crains point d’alîiirer d’avance que
33 fi les bafes dont vous avez fait choix

33 font jufles
J
& fi les dépouillemens

33 qu’on a faits par vos ordres font exaéls^

33 les réfultats de vôtre travail devront
33 s’accorder avec le mien. Obfervez y

33 monfieur
,
que c’eft uniquement la par»

33 tie de vos comptes relative à mon ad-

33 miniftration que je vous propoferois de
33 me communiquer

5
époque qui ne peut

33 rien préfenter dont je n’aie déjà con-
33 noiflahee.

’

33 J’ai l’honneur d’étre
5
Scc.

M, Necker rCa pas reçu de r-éponje à cette lettre,

BILLET de M. de Colonne à M.
Necker.

.'J

Du 28 février 1787.

» M. dé Galonné
,

qui n’a point ou-
» blié que monfieur Necker eut la bonté
» de lui envoyer un exemplaire de fon
» compte rendu

,
le jour qu’il parut , a

l’honneur de lui adrellèr un exemplaire19
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>j du difcours qii’i! a prononcé à l’aflem—
JJ blée des notables. Monfieur Necker
JJ verra qu’il- n’a: dit qu’il le lui

JJ avoit annonce
^ fur le déficit des tems.

JJ qui l’ont précédé
, que . ce qu’il étoit

JJ force de dire
j
& qu’il n’a fait aucune

JJ mention expreffe du compte rendu-, « •

^

Je n’ai fait aucune répotÆà un billet,

ou par un jeu amer moniteurde Galonné
juge a propos d’adreffer fon’diJcours à la

perfonne du monde qui doitoen être la-

plus bleflee >:& où il fe fait encore valoir
de n’avoir pas. prononcé les .mots de.
compte reWü ,..tandis qu’il défigné .ce
compte de la maniere-la plus formelle de
l’attaque de toutes parts ; maisdl fe fou-
venoit que récemment & par da lettre

dont j’ai donné copie'., iLa\:o.ii 'cbérché- à
m’infpirer de la confiance dans fes inten-
tions , & il vouloir ‘dans un fi 'petit efpace
de tems être d’accord avec iufinêmë.

. . i
Il n’efi perfonne qui ne puilîè fe faire

aifément l’idée de l’impreflion que j’ai reC-

fentie en lifant la partie du difcoiirs de
monfieur de Galonné qui concerne le

compte public que j’ai rendu à fa majefié,
comme direéleur-général de fes finances.

Etre préfenté au roi
,
à la nation

,
à l’Eu-

rope
5
à la poftéricé

,
comme un homme



( 13 .)

qui s’eft fervi de la diffimulation la plus

condamnable pour obtenir une confiance

qui n’étoit point méritée ; être obligé par

conféquent de reftituer la récompenfe de

fes travaux
,
en renonçant à Peftime pu-

blique ; n’avoir plus été qü’un adroit po-

litique
^ & s’être montré tel^ non dans les

fentiers obfcurs d’une négociation où cha-

cun fe tient fur fes gardes y
mais à la face

de l’Europe y
mais en feignant de vouloir

tout attendre du refpeét dû à la franchife

& à la vérité d’un grand monarque . ^
&

en profanant ainfî par un faux culte les

plus nobles de toutes les vertus .... Je fré-

mis en proférant ces paroles.

Rien ne peut égaler l’agitation dans

laquelle j’ai vécu depuis la lecture du dif-

cpurs de monfieur le contrôleur-général f

excité
y
retenu tour-à-tour par toutes for-

tes de confidérations
,

j’héfitois fur le

moment où je devdis à tout prix publier

ma défenfe ^lorfque j’appris la dénoncia-

tion précife faite par monfieur de Ga-
lonné au grand comité des notables tenu

chez. Monsieur , frere du roi; & animé

par l’efpérance de pouvoir être entendu

dans les mêmes lieux où mon adminif-

tration avoit été fi outrageufement incul-

pée
,
je pris la liberté d’écrire au roi la

lettre fuivante.



«Je fupplie votre majefté de daigner
» lire la correfpondance dont je joins ici
» une copie ; votre majefté verra tout
« ce que j’ai fait pour prévenir que mon-
» iieur de Galonné par aveuglement ou
»> par un mouvement de paffion contre
” rendît coupable d’une in-
» juftice éclatante

, & ne me contraignît
» de cette maniéré à fortir de ma vie
» paifible ôc retirée

, pour me livrer à
” 1 agitation d’une défenfe publique. Tous
» mes foins ont été inutiles

,
monlîeur le

’> contrôleur-général n’a pas jugé à pro-
’> pos de s’éclairer

, il n’a pas jugé à pro-
” pos d’entrer en aucune explication

, ni
JJ avec moi

, ni avec monfieur le maréchal
” ^ par un contrafte inoui,
JJ II s ert permis cependant d’annoncer à
JJ 1 aflemblee des notables

,
qu’il y avoit

J» en 1781, époque du compterendu,
JJ une différence immenfè entre les reve-
JJ nus ordinaires & les dépenfes ordinai-
jj res de votre majefté. Monfieur le con-



»j trôleur-général vient de confirmer la

» même alTercion dans le grand comité

» qui s’eft tenu chez Monsieur ; & il a

j> de plus donné à cette alTercion une

» conliltance précife ,
en articulant que la

)j différence étoit de cinquante-fix mil-

j» lions en déficit.

JJ Je ferois l’homme du monde le plus

>j digne de mépris ,
fi une pareille incul-

jj pation avoit le moindre fondement ; je

JJ dois la repouffer au péril de mon repos

JJ &c de mon bonheur ; & je viens fup-

jj plier humblement votre majefté de

JJ vouloir bien me permettre de paroitre

JJ devant mon accufateur public
,
ou i

JJ l’aflèmblée générale des notables j ou

JJ dans le grand comité de cette aflèm-

jj blée
,
&, toujours en préfence de votre

JJ majefté. La fcrupuleufe équité du roî

JJ lui perfuadera fans douce que ma jufti-

jj fication ne peut être enfevelie dans

JJ Toblcurité ,
aujourd’hui que les affer-

jj tions injurieufes de monlîeur de Ca-

jj lonne font répandues par toute l’Europe.

. JJ Vous êtes trop éclairé , lire
,
pour

J» accepter l’artificieufe adreffe avec la-

jj quelle monfîeur de Galonné veut toitt

JJ rapporter à l’examen déjà fait par votre

JJ majefté ; car dans une matière fi aifée à



” compliquer il n’efl Jerfonne dans Fu-

r càkuls’
exercé qu’il foit aux

calcu s, quelque confommé qu’il foie

” „r “ ‘'“™" '”07°n
” p- ' f”"'

d' ta ,érité
, routes le,

.. fors que les lumières de la contradic-» non font ecartees. Monfieur de Calon-» ne , en attaquant par de fimples afler-» tiens un compte public
, appuyé dé

» pièces juftificatives
, a la bonté de» m offrir pour iffue les erreurs dont» I humanité eft fufceptible : mais je n’ac-

” nT^ ’ ’c n’aurois
» pas rougi fi

, contre ma perfuafion
, je» m etois trompé de trois ou quatre mil.» bons dans le compte des finances du

plus grand monarque de l’Europe ; de» fuppofant que tel eut été le réfoltat des» lecherches de monfieur le contrôleur-
» general

, j aurais avoué
, fans honte ,» les erreurs qu’on m’auroit fait apperce-» voir ; & J aurois eu raifon peut-être de

» penfer que
, fortir ainfi d’un examen» fait avec des difpofitions fi peu favora-» blés

, c etoit acquérir une nouvelle
» preuve de mes foins & de mon atten-
” la formation du compte de
»> 178t. Mais l’adminiftrateur des finances» le plus Ignorant & le plus léger, qui fo

>î tromperoit

,
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jî tromperok
5
non de cinquante à foixante

» mijlions ^ comme ofe le dire monfîeur
>5 de Galonné

, mais d’une fomme infini-

jï ment moindre
5 feroic à coup fur un

JJ mal-honnête homme. Je me crois fouillé

JJ en arrêtant un moment mon attention

JJ fur une femblable image. Sire
,
je vous

? JJ ai bien lèrvi. Cependant l’amour que
53 vous avez pour la juftice & la protec-
jj tion que vous accordez aux opprimés ,

JJ font les feuls titres en cet inllant que
33 j’invoque

; je ne puis en réclamer d’au-

33 tres;, avant d’avoir prouvé que je ne
33 vous ai point trompé. Mais je l’efpere y

JJ lire
5 je me montrerai digne de la con-

33 fiance dont vous m’avez honoré
5 6c

JJ digne encore de faire hommage à votre
33 majefté de mon entier dévouement

y de
33 ma vénération & de mon refpeft.

Le roi n’a pas jugé à propos d’hadérer
à mademande; mais, pénétré de l’étendue

de fa bonté & de fa juftice
,

je me fou-
mets avec confiance à l’obligation indif-

penfable qui m’eft impofée par l’honneur

de la vérité. Sans doute il efi malheureux

i

pour moi de n’avoir pour armes défen-

I

fives que des explications arides
y
6c qui

I n’ont par elles-mêmes /aucune efpece
i d’attrait ; mais j’ofe attendre du fenti-

I

' G
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_ _
ment de bienveillance dont j’ai été ho«

noî é J
qu’on ne refufera point de les lire.

RI de Galonné a eu plus d’avantages : 1

Quelques lignes dénuées de preuves y

mais écrites d’un ton pofitif
,
quelques

lignes propres à être entendues par tout

le monde ont fuffi pour remplir fon but.

Ail !
qu’il foit content , car malgré tous

|

mes ellorrs , malgré les démonftrarions
|

que je vais préfenter
5

il reliera toujours
!

quelqoesgraces de la radie dont il a cher-

ché à me fouiller. Ce o’ell pas dans un

ouvrage obfcur , ce n’elè pas dans un

écrit ano-.ynie qu’il a parlé
^

c’eli: au

pied du rrôae qu’il s’eil fait entendre ;

c’efl au milieu des objets les plus dignes

d’un intérêt univerfel qu'il a placés fes

accufatioiis ; c’ell: avec tous les fecours.

que donne l’auroncé
^

qu’il les a répan-

dues ; & ce mémoire de chiffres ôc de

calculs
y
ce mémoire d’un homme au-

jourd’hui perdu dans la foule y ne ré-

pandra qu’un jour lent fur la vérité
y
ne

fixera que partialement l’attention. Telle

efl la fatalité attachée à de certaines fi-

tuations y telle eft la fupériorite éton-

nante alfurée à d’autres. Ah !
qu’un homme

en pouvoir a de torts quand il n’elt pas

jufle; quand il attaque légèrement les
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réputations ,
quand il fe fert de fa force

pour nuire &c' pour décevoir! Déjà Ton
entend dire à quelques perfonnes ; Que
nous font tous ces débats ? Quels rapports

ont-ils avec nos intérêts préfens ? Le
paffé eft' paffé

^
& • rien n’eft plus indif-

férent pour la nation
,
que de détermi-

ner lequel de monlîeur de Galonné ou
de monfieur Necker a eu tort ou rai-

fbn ; la queflion ne vaut pas la peine que

nous dévorions l’ennui d’une femblable

controverfe.

Je conviens que l’honneur &: le repos

d’un particulier font peu de chofe au mi-
lieu de ce mouvement tumultueax qui en-

traîne tous les efprits ; mais je fais auffi

que s’il elt des hommes qu’il faut tou-

jours amufer ou fervir pour exciter leur

attention, il en elt d’autres
,

de de la

plus noble efpece
,
qui étendent plus loin

leur intérêt; 6c c’eft à eux que je m’adreffe

avec confiance. D’ailleurs
,

qu’il me foie

permis de le dire , ce n’eft pas ici feule-

ment la caufe d’un fîmple citoyen que
je préfente ; il eii facile , avec un peu de
réflexion

,
de découvrir au-delà diverfes

conlîdérations qui tiennent peut-être de
près à l’ordre général & à l’intérêt com-
mun de la fociété. Et déjà

^
fans doute

^

Cl
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c^eft une cliofe publique que de chercher
à conferver les avantages éminens qu’on
peut tirer dans tous les tems de la noto»
riécé de Tétât des finances

y en mon-
trant qu’il exifie des moyens de fonder
une jufte confiance dans cette précieufè

communication du fouverain
^
& en prou-

vant évidemment que la foi accordée en
France aux vérités du compte de 1781 y

ri’étoit ni vaille
^ ni aveugle

^
ni erronnéea

C’ell encore peut-être une chofe publi-
que

y que de s’aflbcier à la défenfe d’un
homme

^
qui. a bien mérité de l’état

^
afin

de foutenir le courage de tous les ad-
miniftrateurs honnêtes & vertueux ; c’eft

une chofe publique
5
que de les détour-

ner ainfî de chercher des appuis dans
la reconnoiffance des particuliers plutôt

que dans l’approbation générale ; c’eft

une chofe publique
y que de fe ranger

autour de la vérité & de la raifon
y ces

deux grands foiidens de tous les hommes
dans la plupart des fituations de la vie ;

enfin y c’efi une chofe publique y d’em-
pêcher de toutes fes forces que Teftime
di’une nation ne puifle jamais être un
jouet entre les mains de perfonne.

J’entre maintenant dans mon fujet ; &
je promets de ne rien négliger pour
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abréger par de la méthode
,
les explica*

tions que je fuis contraint de donner.

Rappelions d’abord le raifonnement de

monfîeiir le contrôleur-général
,

tel qu’il

l’a préfenté dans fon difcours à l’alTem-

blée des notables.

Le déficit en 177^? dit monfieur de
Galonné

^ avoir été eftimé de trente-

fept millions par celui même qui peu de

rems après fut chargé de la diredion dés

finances.

Depuis cette date jufques au mois de
mai 1781 , époque de la retraite de mon*
fieur Necker j le roi a emprunté quatre

cents quarante millions
^
dont les intérêts

& les rembourfemens calculés fur le. pied

de neuf à dix pour cent ^ ont par confé-

quent grévé l’état de plus de quarante \

millions de charges annuelles y tandis que
les bonifications furvenues pendant cet

intervalle n’ont balancé qu’une foible par*

tie de cet accroiffement de dépenfes.

Enfin monfieur de Galonné y dans le

grand comité des notables tenu chez
Monsieur

,
frere du roi y a évalué ces

bonifications de feize à dix-fept millions ;

& il a conclu que le déficit y à l’époque

de ma retraite y étoit de cinquante-fîx

millions. C^eft quatre millions de moins



dire
, en partant

des bafes qu’.I avo.t pofées. Il a ajouté,
^ d’une

ïpaniere differente
, & dont il a gardé lé

fecret
, le déficit

,
à la même époque

, fe
trouveroit être de foixante-dix à foixante-onze millions.

donc foixante millions pour
refultat; c en eft affezpour ma confufîon

,puifque le compte que j’ai rendu au roien 1781 annonce un excédent d’environ
dix millions

, lequel a été balancé par les
emprunts viagers faits immédiatement
après & encore fous mon miniftere : en-
lorte qua lepoque de ma retraite

, les
recettes & les dépenfes ordinaires dé-
voient le trouver au niveau.

Il y a donc une différence de foixante
millions entre les calculs de monfieur deCalonne & les miens

, & Pun de nousdeux a un grand tort.

La queftion ainfi préfentée dans toute
fon evidence, reprenons

, pour l’éclairer,
les n-ois baies de fon raifonnement.

I . Le déficit de trente-fept millions
du tems de monfieur de Clugnp.

i . Les quarante millions de charges

fouTn^*
des emprunts faits

lüus mon adminiflration.
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3^ Les leize à dix-fepc millions de bo-
nifications furvenues dans Tétac des fi-

nances pendant le même intervalle.

Sur le déficit du tems de M. de Clugnî",

Ce déficit ,
fi l’on en croit monfieur

de Galonné , a été eflimé par moi-même
de trente-fepc millions

, & cette confé-
quence eft tirée d’un mémoire que je fis

en Juillet 177^ , fur quelques papiers
qui m’avoient été remis par monfieur de
Maurepas.

N’eifi-ce pas d’abord une marche bi-
farre

,
que de refufer pour guide un

compte rendu au roi après plulieurs an-
nées d’adminiftration

, & appuyé de piè-
ces jufiificatives

, & d’adopter par préfé-
rence un mémoire compofé avant mon
entrée dans le miniftere , & formé fans
autre fecours que les élémens abrégés
dont on avoir juge à propos de me don-
ner connoiflànce ? Mais enfin

^ ce mémoire
d’où monfieur le contrôleur-général veut
tirer des induéfions favorables à fon plan
d attaque j il falloir au moins en donner
une jufte idée : monfieur de Galonné n’a
pas jugé à propos de le faire ; & je dois
montrer d’abord

; par quel travefliflè-



( 2-4 )
ment il préfente le réfultat de ce mé-
moire d’une maniéré abfolument contraire
a Ion véritable fens. On jugera de la ve-
nte de cette obfervation

, en lifant feu-
lement le petit extrait fuivant ;

» L’état des dépenfes & des revenus
» de fa majefté que j’ai fous les yeux
5> tait monter le déficit annuel à vingt-
» quatre millions. «

Voila d’abord Jes propres termes du
mémoire. J’ajoute enfuite trois millions
a un article de dépenfes

, par des mo-
tifs relatifs aux circonftances de j’éleve
ainfî le déficit de vingt-quatre à vingt-
lèpt millions.

Je vais plus loin encore
, & c’efl: ici

qu’on voit paroîrre la fomme de trente-
fept millions citée par monfieur de Ga-
lonné

; mais il eft nécelîàire
, en cette

occafion
, que je donne une copie lit-

térale de deux ou trois pages de ce
mémoire : \

y
La néceffité de pourvoir à ce déficit

îî ( de zy millions
) eft fi évidente

,
qu’on

» eft difpenfé d’infifter fur une telle pro-
» pofition. Nulle confiance

, nulle amé-
» lioration importante

, nul Ibulagement
J3 pour les peuples, nulle force publique,
33 ne peuvent exifter ou fe maintenir fans

ce



ce préalable ; & au bout de quatorze
M ans de paix

, il n’y a pas de tems à
55 perdre pour s’en occuper férieufement;
55 car 11 la guerre furvenoic avant que le
55 crédit fut rétabli

^
on le verroit con-

55 traint ou d’accabler le peuple par des
55 impôts

J
ou d’enlever aux citoyens leurs

55 propriétés
, en réduifant les intérêts ;

55 ôc l’on regretteroit amèrement de ne
5j S etre pas préparé pendant la paix les
» moyens de fe procurer des fecours ex-
>j traordinaires

, fans corivulfîons ôc fans
jî làns injuftice.

» Mais pour atteindre à ce bien
, il ne

>j fufîit pas de pourvoir au déficit annuel ;
j> il faut s’arranger pour avoir un excé-
» dent

, puifque c’eft à ce prix qu’on
» pourra dans un an donner quelque fi-

» gne d’aifance
, & fe procurer enfin l’é-

» tendue du crédit que la France mérite
» Sc qui lui eft fi nécelTaire.

» Je fixerai cet excédent à dix millions,'
» c’eft donc trente-fept millions

,
& non

» vingt-fept
,
qu’il faut trouver

, fbit par
» la recette , foit par la dépenfe

, & cela
» fans augmenter les impôts , fans être
« injufte envers perfonne

, fans exiger
» inutilement de trop grands retranche-
» mens de depenfes

, fans aliéner les



sî domamès 5 ou introduire d’autres nou-

5î yeaurés qui occafîonneroient des débats

S3 avec les parlemens
5 & fmis pouvoir

95 s’aider encore dans ce moment des
95 économies multipliées

,
que le tems &

95 îe crédit peuvent feuls faire naître 5

*9 ainfi que nous aurons' accafion de Fex-

n pliquer, J

95 Ces conditions néceffaires à rernplir

S9 doivent effrayer ; mais il rne femble
j

S9 qu’en étudiant “davantage l’état des fi-

19 nancesy il eft d’autant plus permis de
n rèprendré courage

^ que le déficit s’é-

99 vanouit en quelque maniéré de luî-mé«
99 nie

5 & qu’on iffapperçoit le befoin que
99 des fecours les plus faciles : 011 va îe

99 reconnoître parle recehfement fuivant:
'

99 Détail des objets qui remplirent le

93 déficit de vingr-fept millions & les dix
93 millions d’excédent néceffaires ; en tout
n trente-fept millions.

93 Je le_s diviferai en quatre dalles :

95 La première
^ fera compofée des bo-

n nificatiqns qui auront lieu d’elles-mê-

n mes & qu’oô ne peut empêcher, elles

95 fe moiiteroiic à feize millions fix cents
n mille livres.

53 La fécondé
5
des bonifications qui

»9 n’exigent quW eipric d’ordre un peu
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5) fuivi J
elles fe monteront à douze mlî-

55 lions trois cents mille livres.

55 La croîfieme
^
des bonifications qui

55 dépendront des arrangemens de fi-

55 nance les plus fimples de les plus fa--

55 ciles J
elles fe monteront à cinq mil-

55 lions cinq cents mille livres.

55 La quatrième ^ des bonifications qui

55 exigent une conciliation avec les autres

55 départemens y elles fe monteront à trois

55 millions fept cents mille livres^ «

A la faite de cette divifion y Ton trouve

les détails de tous les objets apparteiians

à chaque clafTe ; mais je retranche ces

détails
5
parce quhls paroîtroient dans cet

inftant entièrement faftidieux : il n^efî

rien de moins intéreffant que des cal-

culs 5 les uns réels
y
les autres hypothé-

tiques
'5
quelques-uns erronnés faute d’ex-

périence
,
& cous applicables à un tems

éloigné.

L’extrait cependant qu’on vient de

préfenter fuffit pour démontrer tout ce

qu’il y a d’inconcevable dans l’afiercion

de monlîeur de Galonné.

Le compte de monlieiir de Clugny

fi’annonçoit qu’une différence de vingt-

quatre millions entre les revenus ordinai-

res & les dépenfes ordinaires.

D
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Monfieur de Galonné fe taft là-deffns.

elt moi qui , en confidérant cecompte
, elevai fiâivement la différence

a trenre-fepc millions
, pour compofer un

luperflu que je croyois nécelTaire à un
fylieme de rembourfement & de crédit.

deJ^s*^^^^^
Galonné fe tait encore là-

Enfin, immédiatement après avoir pro-
nonce cette fomme de trente-fept mil-
lons

, ] indiquois les moyens propres à
Ja balancer, moyens qui naiffent en par-

bourfeme"”
piufieurs rem-

Monfieur de Galonné fe tait encore là-
deiius.

^ perfuader une telle
diliraétion, fl je n’en donnois pas la preu-
ve

, fi le mémoire tombé entre les mains
de monfieur le contrôleur-général, ôc
ont

J
ai gardé copie, ne dépofoit pasde cette vérité.

^

^
Il n eft pas indifferent de remarquer

ICI
,
que monfieur de Galonné avoir ditun mot a monfieur le maréchal de Caf-

tries d un prétendu déficit de trente-fept
millions conftaté par un mémoire de ma
main, & ce propos fut le motif du no/?-
Jcnptum mis au bas de ma première l4-
tfe a monfieur le contrôleur-général.
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Monfieur de Galonné n’ayant fait aiw

cune réponfe à cet article de ma lettre,

je crus qu’il avoir renonce à une objec-
tion fi dénuée de fondement; mais je vois
au contraire que fon filence étoit dû à
la crainte qu’il avoit d’étre contraint, par
mes explications

,
de le priver d’un moyen

d’attaque
, & de perdre un appui nécef-

faire à fes argumens contre le compte-
rendu.

Je m’étois expliqué de la maniéré du
monde la plus exaâe fur les états fournis
par monfieur de Clugny

, lorfque dans le
compte public de 1781 je m’exprimois
en ces termes :

» Le dernier état , mis fous les yeux
de votre majefté par monfieur de Clu-
gny

, annonçoit un déficit de vingt-

p quatre millions de la recette à la dé-
>5 penfe ordinaire. Cet état me parut fuA
» ceptible de plufieurs obfervations

,
que

» je mis dans le rems fous les yeux de
votre majefté ; mais je crois inutile

JJ d’entrer de nouveau dans cette difeuf
JJ fion, & je réferverai les détails pour.
JJ développer, comme je le ferai bientôt,
JJ la fituation prélènte de vos finances. «
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' Mais monfieur de Galonné fe méprend
d’un autre côté

j en évaluant de neuf à
dix pour cent l’augmentation de dépenfe
due à ces memes emprunts. Je trouve
qu’elle ne revient qu’à huit & trois hui-

tièmes pour cent
,
en réunilTant néan-

moins enfemble les intérêts perpétuels j

les intérêts viagers ôc les rembourfemenS
annuels.

Rapprochant maintenant cette quotité

de huit & trois huitièmes d’uà eapital de
cinq cents trente millions

, au lieu de
quatre cents quarante cités par monfieur

'

le contrôleur-général
,
le réfultat efl: qua-

rante-quatre millions quatre cents mille
livres i & pour fimplifier les calculs

, je

dirai quarante-cinq millions. C’eft cinq
millions de plus que n’a cru monfieur dé
Galonné ; mais en développant moi-même
fon plan d’attaque, je ne dois pas profiter .

de fes erreurs.

SUR les améliorations furvenues depuis le

compte de M. de Clugnv en juillet

177Ô ,
jujques à la retraite de M,

Necker en mai 1781.

Quoi donc
, me dira-t-on

, fi le déficit
du tems de monfieur de Clugny doit
être eflimé de vingt-quatre millions

, fi
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cèdent que préfente le réfuIcatfufErapour

couvrir quelques erreurs j
- s il ni en

échappe.

NOTE ahrégée des différentes améliora^

lions furvenues dans lesfinances du Roi ^

depuis Vépoque du compte de NL. df

CluGNr en juillet y
jufques a Vé-

poque du compte public rendu a Sa
Majesté par M. Necker en jan-

vier 1781.

N°. I. On avoir compris dans le compta

de monfieur de Clugny (i) quatre mil-

lions deux cents mille livres 5
pour rem-

bourfement de la partie des anciennes

refcriptions fufpendues y
appartenant aux

receveurs-généraux ; ôc ces rembourle-

mens ont été entièrement terminés, par-

tie à la fin de 1776, &: partie dans If

cours de 1777»
2. La même obfervation à Fégard de

dix-huit cents mille livres deftinées au

rembourfement d’anciens capitaux de

rentes fur les tailles.

3. La même obfervation à l’égard dp

(i) Quand je parle du compte de M. de Clugny , c’e.ft

toujours l’état des recettes & des dépenles fixes

annuelles que je çite.



mille livres pour l’année dou^We fur les penfions de quatre cents li-vres
, que le roi s’étoit engap-é de paver'«t Cl, 1 3 été renapli^dès L^co^S-ment de mon adnnniftration

«“boxrfemens

enlemble environ qumie cents mille lî

5. Je propofai à fa majefté la fuppref

* & tiszr’tz
fflLtionXnÏmbr^^rimïS dis

?ef S Jeursbénéfif

preffion dp'f
crouppes

, & la fup_pmfton des receveurs des' domaines &bois, operation qui eut lieu à peu prèsdans le meme tems
, produifirLt une

rof?r^^''’°" pour %roi à environ trois millions.
^

O. La grande opération faite enpour d,.,fer la percept,™ des *0 rfl’ro. entre trois compagnies, en affi“,a„;a chacune les parties analogues à la

=do,i„iflrat,ou,d,Tponr,on*;;4Jetp?e?
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«ne dimmutîon dans les frais
y la fappref*

fion des crouppes
, rexrinâion de quel-

ques franchifes abufives
, la diftribucion

aux troupes d’une moindre quantité de ta-

bac en échange d’une plus grande quan-
tité de fel

, une difpofitîon annoncée
y
Sc

elFecluee enfuite
, relative au n^arché des

voitures employées par la ferme géné-
rale

,
la diminution du nombre des fer-

miers-généraux
5 la fixation modérée de

leur traitement
,
la réduâion de l’intérêt

de leurs fonds d’avance ; 6c par-defTus

tout
5 l’accroifTement naturel du produit

des différens droits ; toutes ces circonf-

tances donnèrent lieu à une augmenta-
tion de revenu pour le roi de treiic mil-^

lions fept cents mille livres.

7. La part réfervée au roi dans les bé-
néfices de ces mêmes fermiers 6c régif-

feurs
5 fut portée dans le compte rendu à

la modique fomme de dou^e cents mille liè-

vres
, parce que je ne voulois faire men-

tion dans ce compte que de l’accroiiTe-

ment de 178 1.

Nota. La part durai a étéhtaucoup plusforte dès cette

année-là.
'

'8. La fiipprefïion des receveurs-géné-
raux

5 la liquidation de leurs avances
^

E ^



fous le nom de promptpayement
y la fup-

preffion de divers tréforiers, la réduaion
faite dans le traitement de ceux qui
etoient conferves

y environ trois millions
cinq cents mille livres.

Nota. Ceîte fomme eft indépendante du bénéfice
provenant de la ceifation de plufiéurs jouiffànces de fonds
iiors des mains du roi.

9* L’impofitîon pour les fourrages
y

les étapes
y
les convois militaires

5 lama-
réchauffée & les garde-côtes

y
étant infé-

rieure a ces depenfos au commencement
de la guerre

y cette difproportion donna
lieu a un fupplément

y
qui y joint à un pe-

tit accroiffemenc de capitation
y produifit

une augmentation de revenu de trois

millions cinq cents millegivres.

10. Le bail des portes parte fous mon-
fieur de Clugny

y fa mutation enfuite
dans une régie

,
la diminution du nom-

bre des adminirtrateurs
y
la réduction de

leurs fonds & de leur ^traitement
y la

part réfervée au roi dans Faccroiffemenc
des produits

^ la réunion de la petite
porte a la grande ; toutes ces circonrtan-
ces ont augmenté

y
je crois

y les revenus
du roi de près de deux millions quatre
cents milk livres.



II. On avoir mis en dépenfe annuelle ,

dans le compte de monfieur de Clugny ^

fept millions deux cents mille livres pour

payer quelques objet en retard , & prin-

cipalement des penfions & des gratifica-

tions annuelles arréragées. Un pareil ar-

ticle de dépenfe pouvoir être reel con-

venable dans un tems où il n’y avoir aucun

ordre fixe établi pour la plupart de ces

paiemens ; chacun alors follicicoit tout ce

qu’il pouvoir obtenir : mais la reunion

de toutes les grâces dans un feul brevet j

l’affignation de leur paiement fur une feule

cailTe 5
l’ordre pofitif établi pour les paie-

mens , fans impofer aux penfionnaires la

néceffité de folliciter tous les ans une or-

donnance ; ces diverfes difpolîtions &
quelques autres encore ayant eu l’appro-

bation générale
,
& chacun ayant été mis

à portée de recevoir à jour fixe ôc fans

faveur ni proteftion ^
une année chaque

année
,

les penfionnaires ont été con-

tents *, & î conformément aux ordres de

famajeftéj je me fuis refufé d’une ma-

niéré abfolue à toute demande fur les

années arriérées excepté à la mort du

penfionnaire ; &: cettte partie d’arrérages

ne formant tous les ans qu’une fomme

modique
^
elle écoit portée fur l’état géaé-
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ral des penfions eftimé à vinet-huîr mîl

don£ f„7‘pl

T
’

J les arrangemens exaâs & rép-n

toutes les réclamations ^ ^

viagtrémes
, ont prodni/

X

k"Îm paysd elea,o„ „„e ,,gr,,„ation de reSÛ>i»v.ro„ é,../,uù cenrs mille utjs

<leZ:jL„ d’abonnement

rare
"• ^“^^^‘îoence aux pays d’é-tats

, aux princes du fang, au clergé dLfrontières & à l’ordre de Malrhf ? •

cems mille livres ’

14; On accordoic des décharges & des

de13S“ C",'X
av» trop

.

taciJite
, & la faveur & lec foll.v.v

^

oXeteet eTrrXt’d"''-P'“’
^ ^ ont diniinué furrf^fdvement ce vmde dans les revenus d’environ 4„;t cenrs

’
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i^. Il eft réfulté du cours naturel des

choies & d’une adminiftration attentive

,

un accroilTement progrellîf dans les ving-
tièmes des maifons de Paris. La capita-
tion

, fur-tout celle de la cour
, donnant

heu à beaucoup de décharges & de mo-
dérations qui tenoient au crédit & à la
faveur

, un ordre plus exaét dans cette
partie

,
a auffi produit des augmentations

;

j evalue l’enlèmble de ces articles de Jix
a fept cents mille livres.

, ?
tégie des poudres nouvellement

établie par monlîeur Turgot
, fur des

principes fort economiques
^ n’avoit point

encore pris de développement à l’époque
du cornpte de monlîeur de Clugny ; &
cet article de revenu n’étoit point porté
dans fes états. La même régie a fait de
grands progrès pendant mon adminiftra-
non ; & les divers établillèmens pour la
iormation du falpêtre ont eu tant de fuc-,
ces

, que l’on n’a plus befoin de s’appro-
yilionner de cette denrée dans les pays
etrangers. Il eft ainlî réfulté de l’effet du
tems

, de l’influence d’une bonne’ adnii-
mftration

, & d’une petite augmentation
lur le prix de la poudre de chalTe

, un re-
venu annuel pour le roi d’environ huit
cents mille livres^
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ly. La fabrication des monnoies, ne

rapportoit prefque rien du tems de mon-
fieur de Clugny

,
parce que le bénéfice

étoit cédé fous le nom de fur-achat 'st

différentes perfqnnes
: je n’ai jamais con-

fenti à aucune faveur femblable ; 6c comme
on ne devroit jamais en accorder

, j’ai

paffé ce revenu dans, le compte rendu
,

déduéiion faite de quelques charges
, à

cinq cents mille livres.

i8. Les loteries avoient été féunies
à une feule adminiflration fous monfieur
de Clugny

, mais il n’en étoit point en-
core queftipn dans fon compte du mois
de juillet lyyé. Le produit naturel de ce?
loteries fut augmenté par les changemen?
effentiels faits fous le même miniftre dan?
les formes de la loterie de l’école royalq
militaire ; cependant on avoit admis , dans
cette adminiflration

, un trop grand nom-
bre de regilîèurs

, leurs bénéfices avoient
été réglés d’une naaniere infiniment oné-
reufe au roi

, & les intérêts en crquppe
avoient été encore introduits dans cette
affaire : toutes ces difpofitions &; quelques
autres furent changées pendant mon ad-
miniftration ; & les bénéfices appartenant
a là, majefta s’etanc élevés progre/five-

ment

,



ment
,

ils ont formé un article de fcpt
'

772z7/in/2^ dans le compte rendu,

; Cette fomme ne feroit pas entrée en entier au tréfor

royal , fi le roi , d’après le compte que je lui rendis

( d’accord avec le minière de !a guerre ) de l’excellente

fituation des afîaires de l’école royale militaire
, n’avoit

pas approuvé que l’indemnité annuelle de deux millions

aflürée à cette maifon , feroit payée en contrats à quatre

pour cent fur rhôtel-de-ville ’cet arrangement très -fa-

vorable au tréfor royal , a confoiidé en même tems la

fortune de l’école royale militaire.

, 19. Le don gratuit offert par le clergé j

tous les cinq ans ^ ifétoît point compris
dans le compte de mpnïîeur de Clugny ;

je crus être bien fondé à en porter le

cinquième dans les revenus fixes de fa

majefté , &: cet article fut compris pour
trois millions quatre cents mille livres dans

les recettes du compte rendu.

20, L’extinétion des rentes viagères &
ramortiflement des intérêts par les rem-
bourfemens

,
pendant fix années

,
en

comptant l’année 1781 ^ comprife dans

le compte rendu 5 ont opéré
,

je crois 9

une diminution de neufà dix millions fur

les charges annuelles.

21. La fuppreflion d’une multitude de

charges dans la maifon du roi
5

la réunion

des tables,^ l’abonnement agréé par Mes-
dames

9
la réduction fucceffive faite dans

les menus
;

l’acquit de plufîeurs dettes 9

F
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ëc quelques autres économies , ont pro-î
duit un bénéfice de deux mimons à deux
millions cinq cents mille livres.

2.x. Les fonds applicables aux dépôts
de la mendicité

, au moyen d’une plus
grande expérience dans cette adminiftra-
t!on, ontété diminués d’une fomme d’en-
viron trois cents mille livres.

23. Des arrangemens pris de concert
avec monfieur le lieutenant-général de
police, ont procuré

,
ce me femble, une

économie dans cette adminiftration d’en-
viron trois cents mille livres.

2q,. Il y a eu une réduâion fiicceffive
dans les dépenfes des affaires étrangères
d’environ un millions.

25. Les droits établis fur les commu-
nautés

J fous le miniftere de monfieur de
Clugny

, n’etoient point encore portés
dans le compte de juillet lyyô; ils ont été
compris'dans les revenus du roi en 1781

,

pour douie cents mille livres
, fomme à

laquelle ils s’élevoient à cette époque.
2d. On avoit porté en dépenfe annuel-

le, dans le compte de monfieur de Clu-
cents mille livres pour acqui-

fitions & échanges ; le roi inffruit des
inconvéniens de ces opérations , m’ayant
ordonné de ne lui propofer aucune opéra-
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non femblable

J cer objet de dépenfe n’a

pu avoir lieu dans le compte rendu.

27. L’arrangement pris pour les mef-
fageries

5
fous’ le miniÜere de monfieur

Turgot 5 ayant été détruit par monfîeur

de Clugny
5 cet article ne fut point mis

en ligne de compte dans l’état des recet-

tes en 1776. Le roi rétablit cette régie

fous mon adminiftration
,

l’on préfuma

que fon produit s’éleveroit à quinit cents

mille livres ; & c’eft ainlî que cet article

fut pafTé dans le compte rendu.

C’eft le feiil objet de recette que j’aie porté un peu
trop haut \ mais on ne doit pas cependant juger du
produit d’un revenu de ce genre par les commencemens

,

toutes les adminiftrations ayant befoin du tems pour fe

perfedionner.

28. La fuppreflîon d’une compagnie des

étapes fort coûteufe &: accompagnée d’inté-

rêts de faveur
^ la réunion de cette adminif-

tration à un petit nombre de perfonnes
5 la

fixation modérée de leur traitement
^ &c

I

par-delTus tout^ de nouvelles difpofîtions

générales
J
'adoptées pour la manutention

des étapes & la direftion des convois

militaires
^
enfin

,
une vigilance extraor-

dinaire dans tous les détails ; toutes c^s

circonftances ont occafionné fucceffive-

ment une ‘ rédudion dans les dépenfes^
' Fz
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que

)
eftime à environ douie -cents mille-

livres.

29. La fuppreffion & la réduffion de'
divers traiteniens dans toutes 'les parties-
intérieures ou accefîoires de la finance
la rigidité obfervée par lê' roi dans la,

conceffion de toutes les grâces inftanta-
nées

,
un nouvel ordre établi, par ïui-"

meme a cet egard
, une éconornie géné-r

raie apportée dans les plus petites dépen-'
lès

, foit a Paris
, Toit dans les provinces

j
la reunion au trefor royal des revenus de
la principauté de' Dombes ,‘ qui fe ver-
foient auparavant dans une caiflè particu-
liere

J établie par Je feu roi
j le refus de

toutes fortes de franchifes & de palTe-ports
de faveur

, enfin
, une grande réferve re-^

lative aux dilFérens objets défignés fous le
titre de dépenfes imprévues; je crois être
modéré en évaluant le tout enfemble à une
épargné d’environ

La réunion de ces vingt-neuf articles
forment une- fomme d’environ quatre-
vingt-quatre millions

j & je ne- fuis pas
sut; d avoir tout indiqué

; mais
, d’un au-

tre côté
, l’on avoir porté trop bas dans

le compte de monfieur de Clugny
, l’efli-

mations des penlîons alors divifées dans
une multitude de cailfes

, de-méme que
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les dépenfes de la maifon du roî &c Vex-n.

traordinaire des guerres. Enfin quelques

nouveaux établifiemens
y

tels que la mai-

fon de madame ôc celle de monfieur le duc

de Berry
^
un petit accroiflement dans le

trairementfixe.de mefiîeurs les intendans,

les fonds deftinés aux carrières
,
diverfes

fondations de bienfaifance
5
&c. ont oc-

çafionné une augmentation modique de'

dépenfes.
'

J’appliquerai à tous ces objets
,
à d’au-

tres encore aux erreurs qui ont pu m’é-

chapper 5 une fomme de quinze mil-

lions
; (i) & déduifaut cette fomme de

celle de quatre-vingt-quatre millions y

montant des améliorations y il refte

foixante-neuf millions y fomme nécelTaire

pour balancer les vingt-quatre millions

de déficit au tems de nionfieur de Clu-,

gny
y Sc les quarante-cinq millions pro-.

(i) Je fupprime diverfes remarques faites dans le

tems fur le compte de M. de Clugay
, Sc defquelles il

refliltoit tantôt des augmentations 8c tantôt des dimi-

nutions de dépenfes Sc ces compenfations faites d’un
’

^rand nombre d’articles que je palîe ici quinze millions :

,

je ne me fuis poinfpropofé , comme je l’ai déjà dit, de
préfenter jUii compte précis Sc fufcepîible avec juitice'

d’aucune contention de détail; je n’ai voulu qu’indiquer

la trace de différentes améjiorations furvenues dans les

finances du roi depuis le compte de M. de Clugny

,

mfqiies à l’époque du compte rendu , améliorations dues ^

a différentes caufes'que j'ai toutes indiquées.



venant de 1 accroilTement des charges
annuelles par les emprunts fait pendant
le cours de mon adminiftration.
N en eft-ce pas alîèz pour faire voir

que les vraifemblances avec lefquelles

Galonné veut détruire les
ventés du compte rendu n’ont aucune ef.
pece de fondement ?

pas aflèz pour faire voir
qu il s en: aventuré d’une étrange maniéré»
en voulant conclure de ces fauflès vrai-
lemblances qu’il y avoir un déficit de cin-
quante-fix millions en mai 1781 , époquede ma retraite du miniftere ?

N en eft-ce pas aflèz pour faire voir
que fou calcul de feize à dix-fept millions
d ameliorations

, comparé au tableau que
je viens de donner d’environ quatre-vingt-
quatre millions

, efi: une des grandes lé-
gèretés qu’on ait jamais commile ?

^

On s apperçoit à peine des améliora-
tions qui furviennent dans les finances

,toutes les fois que cette partie de l’ad-
miniftration publique eft conduite avec
roenagement

, fans bruit & fans convul-
fion. L’on ignore même à quel degré l’on
peut bonifier infenfiblement l’état des af-
faires d’un royaume tel que la France ,
leulement en ne contrariant point la na-



ture des chofès
, ou en la fécondant dou-

cement. Auffi faut-il compter parmi les

grands fervices d’un minillre fage , tout
ce qui ne peut être repréfenté par des
chiffres

,
tout ce qu’on ne peut exprimer

que par une négation. Ne point dépenfer
ceci

, ne point négliger cela
, ne point

fe relâcher dans telles occafions
, ne point

conlentir à de tels facrifices ^ ne point fe

prêter à de telles faveurs
^ ne point s’é-

carter de certains principes
, ne point....

ne point.... & toujours ne point... Cette
feule réglé peut accroître journellement
la fortune d’un royaume

,
que tant de

caufes d’amélioration connues & incon-
nues viennent enrichir fans celTe. C’ert ce
qtîi doit entretenir l’efpérance ; c’eft ce
qui doit avertir les rivaux de la France de
ne pas fe méprendre à de certaines cri-

fes , où quelquefois une fucceffion de
fautes & d’erreurs femble annoncer un
grand bouleverfement

, tandis qu’un peu
de tems

, un peu de patience
, ou un chan-

gement de principes dans l’adminiftration

des finances réparent tout
, raccommo-

dent tout & ramènent la profpérité. Le
tableau que j’ai préfenté dans ce mémoire
eft d’une grande inftruâion en ce genre
5c prête une grande force aux réflexions
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que je viens de faire. C’eft au centre de'
toutes les connoifîànces

, c’eft à la tête
des aftaires

^
qu’un homme

^ en parlant
d’un tems fort rapproché de fon admi-
niftration

,
eftime à feize ou dix-fept mil-

lions des ameliorations qui le font élevées

,
à quatre-vingt-quatre. Ce n’eft pas, félon
nioi , l’erreur d’un miniftre qui doit ici

fixer principalement l’attention ; une mé-
prife eft toujours d’un petit intérêt géné-
ral

, quelle que foit l’élévation de celui
qui la commet mais c’eft une choie im-
portante que d’appercevoir combien doit
être riche & puilTant un pays où de fi

glandes ameliorations peuvent échapper
ù l’attention de celui même qui avoit le
plus de moyens pour les connoître.

Je reviens au principal objet de ce mé-
moire

; j’ai détruit
,
je le penfe

, les rai-
lonnemens que monfieur de Galonné a
prélentes dans Ibn dilcours & qu’il a re-
nouvelles avec plus de précilîonau grand
comité de l’aflèmblee des notables ; mais
je dois ajouter, que ce n’eft point fur
des calculs de vraifemblance ou d’invrai-
ftmblance que j’ai fondé les preuves de
l’exaftitude du compte rendu ; elles re-
pofent elTentiellem.enr & fur la réalité de
chacun des articles dont ce compte eft

compofé



compofé &c fur toutes les pièces juftifi-

catives dont il eft accompagné. Enfin y

ce qui fera toujours plus marquant dans

Topinion qu’aucune autre circonftance y

c’eft la publicité donnée au compte de

1781 J
par la voie de l’impreffion *, puif-

que de cette maniéré il a été expofé à la

plus clairvoyante de toutes les cenfures

,

celle que chacun peut exercer dans la

partie dont il a particulièrement connoif-

fance. Le compte rendu en pafîant a tra-

vers tous les ennemis que je m’étois faits

pour le fervice du roi y a été y
pour ainfi

dire
y
éprouvé à la fournaife y & l’on n’a

vu paroître aucune critique qui ait fixe un

moment l’attention des gens inftruits.

J’entends dire y
mais j’ai peine a le

croire
y
que monfieur le contrôleur-gé-

néral y
ou les perfonnes qui tiennent à

lui
y
font impreffion fur quelques efprits

par une objeélion denuee de toute efpece

de fondement. J’ai oublié y
dit-on 5 de.

comprendre dans les charges du compte

de 1781 5
les dettes de la guerre liquidées

à la paix y & dont une partie exiftoit peut-

être à l’époque du compte rendu. Les

hommes verfés dans les affaires trouve-

ront fans doute
y
qu’une réponfe de ma

part , à une femblable critique , eft ab-
’ G



rolutnent inutile
; mlfs je la dois aux per-fonnes dont la reflexion n’efl point eLr-cee a ces fortes de matières.

rappeller d’abord le

s’v ^ du compte rendu. L’on nesy propofoit pomt de donner au roi un
tableau fpeculatif des diverfes dépenfes
extraordtnatres qui pourroient être le Sfulrat de la continuation de la guerre • onavoit deffeui feulement de préfenter à fa- -ajefte l’état pofltif de fes Avenus & dees depenfes ordinaires

, état qui doit for-

tanteo aifpohtions du gouvernement Le

^"tems & dai"

que les befoins de la guerre n’euflent

dr'nôr"^
donné lieu à l’établilTement

des nouveaux impôts
, fa majefté crut

due connoîtreque, par les rapports exiftans entre lesrevenus & les dépenfes ordinaires il vavoit un fuperflu propre à fervir de’gageaux emprunts néceffàires pour la cam!pagne de 1781.
^

infl-ruâion
generale

, & pour y parvenir d’une ma.
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niere conforme à fa grandeur

,
ordonna

îîmplement l’impreffion du compte qui

lui avoit été préfenté par fon miniltre des

finances. Sa majefté en fe déterminant à

cette publicité & en adoptant ainfi Fef-

prit du compte rendu
^
cédoit à deux motifs

également dignes de refpeâ: : monarque

bienfaifant
5

il fe montroit tendrement

craintif de mettre avant le moment de la

néceffité aucun nouvel impôt fur fes peu-

ples. Prince fidele à fes engagemens , il

vouloir prouver aux créanciers de l’état

que ce n’étoit pas néanmoins par un fen-

timent d’indifférence pour leur sûreté

qu’il éloignoit encore le moment des con-

tributions. Quel beau mouvement de la

parc d’un fouverain ! Il venoit fe placer

en quelque maniéré au milieu de fa na-

tion pour témoigner aux différentes

claffes de la fociété 5 que l’intérêt de

toutes étoit également préfent à fon cœur

&c à fon efprit; il venoit leur démontrer

qu’en ménageant les unes
^

il ne faifoit

aucun tort aux autres. Il difoit à ceux qui

peuvent aider l’état par la dîfpolîtion de

leur fortune 5
aujourd’hui vous le voyez j

je puis encore emprunter fans qu’il foit

néceffaire que je vous offre par un impôt

un gage particulier. Il difoit à fon peuple^

G .2,



VOUS favez que malgré les immenfes be-
loms dune guerre difpendieufe

, je n’ai
exige de vous aucun lacrifice important;& cette année encore je viens à bout de
vous en affranchir: je vais continuer à
cruter de près toutes les parties de mes
revenus & de mes dépenfes ordinaires ;

1 je M puis plp y trouver de nou-
velles reflburces

j j’aurai recours alors à
votre zele Sc à votre amour. Ah ! fut-il
jamais de marche plus louable

, & plus
conforme à tous les principes de laraifon& de 1 équité

, & fe peut-il qu’il faille
aujourd’hui la défendre !

Quoi qu’il en foit , l’efprit âc le but du
^infi rappellés avec clarté

,
ïl elt aife d appercevoir qu’il eût été con-
traire a toute efpece d’ordre & de rede
de comprendre dans l’état des recettes& des depenfes ordinaires

, l’intérêt d’une
<letre qui n’étoit point arrêtée, qui n’étoit
point connue

, & d’impofer à l’avance le
montant de cet intérêt. L’expérience &
le fimple bon fens ne permettoient pasde douter qu’à la fin d’une guerre faite
en Amérique & en Alîeil n’y eut un refle
de dettes â liquider, & ces dettes dans
lOus les pays du monde ont toujours été
regardées comme une campagne ou une



les befoins extraor-

mes que la guerre ou

1
occafionnent. Le

parlement d’Angle-

ce genre ^
par une

^ ôc par un intérêt

autant

comptes J

enfin pour

( ^3 ) . . ,

demi-campagne de plus ; mais pendant la

durée de la guerre les fonds ordinaires &
extraordinaires ( calculés fur le pied de

cent cinquante millions pour la marine

feule )
fuffifoient pour payer l’intérêt de

l’avance des fournilTeurs ou plutôt pour

acquitter le plus grand bénéfice qu ils

làifoient en raifon des termes convenus

pour les paiemens. Enfin à la paix y
epo-

de l’examen définitif de tous les

ptes 5 li l’amélioration des revenus

rdinaires n’eût pas offert le gage de

emprunt néceffaire pour une entière

liquidation, il eût fallu fans contredit conf-

tituer ce gage par un impôt. Il n’y a pas

i’autre manière de procéder avec ordre

eres de finances ,
il n’y a pas

autre maniéré raifonnable de former des

,
il n’y a pas d’autre méthode

établir cette diftinftion fi

•rtante entre l’état ordinaire des revenus

des dépenfes ,
& les

dinaires &c momentanés
événemens occaiiontK^iJi..

gouvernement & le

terre fi inftruits en

ancienne expérience ,

"rinuel i n’ont jamais agi ai.

cançois ont sûrement



tre nation, mais les lumières ne devien

P” ““
l’inrpir

^ auxquels il faut qu-i intelligence s'applique. ^ ^

fe hazard a fait tomber entre mes

Su'tes les ob”’?'
^^^emblées

iSi,!?. j
' contraexaàhtude du compte rendu-; la paffion

on.„|ar&
«KS »tôml

Prfente qne des ftntô-

mil-
JëiîibJable controverlè aumJ,eu d’une difcuffion plus impoSLje la placerai dans un appendix afin n

^

ctecuu félon 'fo„ Pf “«n q«e

sfitr; <3rvt'f~ --
& rndhe

^osPqu’on veut nuire !

LSs d’ de fi-raiices d un grand empire peuvent aifé
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peuvent pas être foumifes à’ l’eimën

tem"s i”'"
ë"'"™' ’ “““ depuis long-

moi ie
Voili pour-quoi ,e defirois fi vivement de paJoitre

/



dans PafTemblée générale des notables

en préfence de mon accufateiir public :

il étoit miniftre du roi 5 &c je n’étois plus*

qu’un lîmple citoyen ; il avoir dans fa dé-

pendance tout ce qui féduit les hommes

,

6c j’étois fans pouvoir 6c fans crédit ; il

parle avec une facilité remarquable 5 &
j’ai befoin de trouver l’expreffion la plus

afîbrtie à un fentiment réel & à une opi-

nion arrêtée. Malgré ces différences
,
qui

font toutes à mon défavantage y je me
fois à la puiffance de la raifon & à l’af-

Cendant réfervé aux âmes vertueufes 6c

fenfibles. Ah ! ( l’on devroit bien me per-

mettre de le dire )
la meilleure preuve

de la vérité du compte de 1781 ,
c’eft le

caraâere de celui qui l’a rendu : mais fous

l’oppreffion même de l’outrage y
on veut

que vous dominiez encore tous les mou-
vemens de votre ame ! ainfî je retiens un

fentiment de fierté y
dont cependant je

fuis bien coupable.

C’eft donc avec répugnance que fa-

jouterai
,
qu’il me feroit aifé de fortifier

la confiance dans l’exaftitude du compte

rendu
,
en citant plufîeurs aveux d’une

autorité importante ; mais je ne veux faire

aucun ufage d’un moyen que l’exiftence

des preuves pofitives rend abfolument
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fuperflu. Je me permettrai feulement de
rapporter un fait particulier qu’un coup-
ci œil, fur d anciens papiers

, vient de rap-
peller a ma mémoire.

Lorfque peu de tems après ma retraite
le roi établit les deux fous pour livre

,
1 on inlera dans le courier de l’Europe
un article ou l’on paroifToit indiquer que
cet impôt etoit néceflàire pour fervir de
gage^ aux emprunts précédens.

J écrivis fur le champ à M. le comte
de Vergennes pour lui porter mes plain-
tes; & je ne crois pas indifférent de tranf-

lettre

Paragraphe effentiel de ma

” f^^lferoit de cet article
( du cou-

» ner de 1 Europe
, ) fi l’on y ajoutoic

» toi
,
que ce feroità tort & fauffemenc

» que le roi auroit annoncé dans tous fes
edits d emprunts, que tant par fes éco-
nomies que par d’autres améliorations,

”
J,®

revenus ordinaires excédoient fes
» depenfes ordinaires d’une fomme équi-» valente aux nouvelles rentes qu’il créoit;
». vente qui a été pofitivement démontrée
» dans le dernier comj?te que j’ai rendu
» au roi

, & dont je portai tous les élé-
»» mens a la conférence qui fe tint chez
» monlietir le comte de Maurepas à ce

» fujet.
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» fujet
;
& à laquelle ,

monfieur
,
vous

» fûtes préfent ; ce compte a été rendu

» public ,
& toutes les rentes créées par

Il le roi ,
tant perpétuelles que viagères ^

J] y font partie du chapitre de dépenfes

,

j> ou bien font portées en déduélion des

)> revenus dans le produit des fermes ou

»j des régies. Le miniftre des finances

ij pourroit feul aujpurd’hui contefter

Il l’exaâitude de ce compte ,
il ne le

» fait pas , & il ne pourroit le faire avec

Il fondement ; au contraire ,
il a publie

j> hautement l’excellent état dans lequel

JJ il a 'trouvé les finances j
&c. s’il avoit

JJ eu des doutes je me ferois hâté de les

j-j lever ,
‘ ayant gardé pardevers moi le -

JJ double de toutes les preuves du compte

Il rendu d’ailleurs le premier commis

JJ des finances qui eft fous fes ordres fufi

j'j roit feul pour donner tous les renfei-

jj gneméns de détail qu’on pourroit de-

jj firer, «
'

-M. de Vergennes me fit connoîcre

dans fa réponfe
,
qu’il défapprouvoic fort

Particle du courier de l’Europe ,
&: il

m’invita à lui donner le modèle d une re-

traftation ' convenable ;
je le fis ^ & ce

miniftre m’écrivit qu’après avoir conféré

fur ma demande avec monfieur Joly
^ XJ



courî<^r l’F
^ ^ louhaitois dans le

graphe fuivant :

^

„ erronne' qu’il a» ere dit dans notre feuille
, du 24 août

”
Franck - "'"^lis en

„ n
’ P°“'' ‘Je pourvoir

” f des rentes viagères ci
;’ , puifqu’il y avoit été fuf." fiJàmment pourvu par les diverfes éco

^ - ce?"aû°fi
dans les finan'

•

ees
, ainli que les édits portant créa

” Lwr/'r“ “

rtanedr'iÆrSg^^ÿ-ir'r-

et®
"'ï

PO.wr 2r

il n> arr
annee de dépenfes • ^

^ ^
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bre des cotnptes étant compofés de Por-

dinaire &:deFexrraordinaire,de paiemens

en argent , de paiemens en contrats &
d’articles fiâifs de pure comptabilité ^ il

faudroit toujours pour connoîcre l’état des

recettes & des dépenfes annuelles fe li-

vrer aux mêmes travaux qui s’exécutent

dans les bureaux de la finance 5 lorfqu’on

veut s’éclairer fur la fituation des affaires.

Il peut furvenîr tout-à-coup dans une an-

née des dépenfes extraordinaires ^ il peut

fe trouver quelque différence dans la me-
fure des dépenfes ordinaires dillingiiées

fous le nom d’imprévues ^
mais l’étendue

des revenus & des dépenfes fixes efl: aulli

bien connue au commencement d’une

année qu’à fa fin ; & en effet fi l’on ne

pouvoit obtenir une femblable informa-

tion que dix années après le moment
préfentj les rois fe conduiroient toujours

en aveugles dans la plus importante de

leurs délibérations.

On rend compte chaque année au par-

lement d’Angleterre de l’état des revenus

; & des dépenfes ordinaires pour l’année

I fuivante 5 & l’on fonde fur cette connoif-

I

fance les plus graves délibérations ; ce-

pendant une aflemblée Ci renommée par

fes lumières
5

fait auffi
5
comme nous ^

H X
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gu il y a trois rems
, le paffé

, le preTent,& le futur.

Enfin dans le moment que M. de Ga-
lonné lui-même préfente un état des recet-
res & des dépenfes ordinaires

, état qui
doit décider & de la mefure des impôts
neceffaires & des fûretés qu’il faut procu-
rer aux créanciers de l’état, par quelle
iinguJarifé voudroit-il dénoncer comme
mipoffible ce que lui-même il a fait >

Keuniroit-îl feui par un don ,fingulier
tout ce qui peut infpirer de la confiance
en matière de calculs ? Il ne feroit pas
diftcile de prouver de plufieurs maniérés
qu il a encore quelque cliofe à acquérir
en ce genre

, mais je me fuis impofé Je
devoir de ne montrer que les méprifes& les contradiaions dont les réfultats at-
taquent immédiatement la foi due au
compte rendu.

.

C’eü pour achever de remplir ce but
que je demande la permiffion de préfen-
ter encore un calcul propre à répandre

argumens dont
s elt fervi monfîeur de Galonné pour at-
taquer mon honneur Sc détruire ma ré-
putation.

J’ai fait voir la liailon qui exiftoit en-
tre les états de monfîeur de Glugny for-
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Iiiés en Juillet 1776 ,
&c le réfultat du

compte rendu de 1781. Que feroic-ce ,
fl

je pouvois auffi montrer le rapport qui

exifte entre ce même réfultat de l’état

préfent des finances ,
tel qu’il eft anoncé

par monfîeur deXalonne?Ne donnerois-

je pas alors une fécondé preuve authen-

tique de l’exaditude vraifemblable du

compte rendu; & puis-je négliger aucun

des moyens propres à rendre évidente

une vérité ,
fi efiTentielle & au minifire

qui a formé ce compte ,
& au fouverain

qui l’a revêtu de fa fanciion
,
& au public

qui a prêté foi a ce caractère lelpec-

table ?

Il faut pour remplir ma tâche que je

préfente deux tableaux
:

^

Dans l’un ^
je reunirai 5

a 1 excédent de

recette réfultant du compte public de

1781 ,
toutes les augmentations de reve-

nu annuel & toutes les diminutions de

dépenfes annuelles poftérieures à cette

époque.
- Et dans le fécond tableau,

j
indiquerai

les divers accroilfemens de dépenfes &
de charges annuelles furvenues depuis la

date du compte de 1781 5
jufques à ce

jour.

' Si ce dernier tableau farpaffe le pre-



,
( éz )rntev d une fomme égale à tipn « i

aduel, l’exaftitude du f
''

£n"efe d’évidence

qù’il y avoit à l’Soque
dire

déficit de cinquante-fîx milli-^
un

telle autre Ibmnie ou’on T " ’

pos d^indiquer fî
à pro-

cit aduel eft égal Jn
opérations &Ve fo?^"i'"' f

'««tesles

qui ont eu lieu den
’

avant.
jour, Allons en

^

Psemtes T^bzeat,.

St
rr“

'-%i.teltidt'^S!,,frt’''=
ues , trentp-fin^ •;;•

^'^de des domai-

/iv/-«. (i_)
^ "zt/Ao/zs fept cmts mille

Le\roduit°de"ja"fc* «compte :

compte rendu à , ,

générale étoir porté dans h
• • • L. 126

, 000,000
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‘3. AccroilTement dans le produit des

portes y de la loterie
5 le marc d’or

y les

parties cafuelles
y &cc. dédurtion faite de

quelques facrifices à la charge du roi y

trois a quatre millions.

4. Je dois paflèr ici en accroillemenc
firtif des recettes y tous les rembourfè-
mens mis en dépenfe dans le compte
rendu

y puifque je comprendrai dans le

fécond tableau la fomme entière des rem-
bourlemens artuels

y dix~fept millions trois

cent mille livres.

5. J’avois parte dans le compte rendu
trois millions pour l’intérêt des loteries

,

Ci-contre . . . L. 126,000,000.
Les deux régies des domaines & des

aides à quarante-deux millions chacune . . 84,000,000.
Le domaine d’Occident donné en régie

à la ferme générale & compris maintenant
dans Ion bail 4,100,000.

Part du roi dans les accroilfemens , telle

quelle avoit été portée dans le compte
rendu pour Tannée 1781 . .... , 1,200,000.

Total .... 215,300,000.

Maintenant le bail des fermes eftà. . 150,000 000.
La régie des domaines à ..... 51,000,000.
Celle des aides à

, 50,000,000.

iTotal . . •
. 251,000,000.

^

Différence en augmentation provenant des fols pour
livre & de la bonifcation des revenus

, trente-cinq
millions fept cents mille livres.



établies en 1777 & 1780 , dont l’unè eft
eteinte & 1 autre fe trouve comprife dans
la mafle generale des rembourfemens

,c eft encore un article à comprendre dans
ce tableau-ci

,
frow millions,

6. Les extinftions viagères pendant les
années

, 1783 , 1784, 1785- &
1706 ( celles de 1781 , a^antété portées
dans le compte rendu

) doivent être efti-
mees entre yê/if ^ huit millions.

7* ^ interet des anciennes refcriptions
fufpendues doit être paffé ici en dimi-
nution de dépenfes

, puifque leur capital
eft rembourfé

; c’eft deux milions cent
mille livres,

i -tP'
paflèr de même l’intérêt des

billets des fermes fubfiftant en 1781,
jept cents mille livres. ;

9. Il faut déduire encore l’intérêt des
anciennes aftions des Indes

, rembour-
lees pendant cinq années

, deux cents
mille livres.

^capitulation.
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Bxcapituhtion.

]S’“. I. Excédent du coniv-

t, rendu -L- io,200,coo

X. Sols pour li''tes 6c uc-

croiflèment naturel des pro-

duits

2 - Autres accroiffemens . 3, 500,000

4. Diftraclion des rem-

bourferaens portés au compte

rendu •
•

5 Diftraction d’un artiCiS

d’intérêts fur les loteries. . 3,000,000

6. Extinctions viagères. . 7,500,000

7. Intérêts des refcrip-

tions rembourrées. . .
. ^.

• a, 100,000

8. Idem des bidets ces

fermes rembourfés 700,000

Q. Idem, des actions des

Indes ,
rembourfés r 00,000

Total des augmentations

de revenus 6c des dimir.'a-

tions de charges annuelles

depuis Is compte rendu. . . 8o,t oo-.ooo

On n'a ua? mis en compte dans ce labidaii ics

evriÆôns’^lirveniies par bs rembourbmens des pays

d’états ,
parce que les nouveaux emprunts de ces memes

pavs d’états cm excédé la ibm ne amortie.

*0n n’a pas noa pi as compris dans ce tavieau .3



procurés par cet impôt commet i'
nairede qt.atrs-vingt.dnq millions envtroa."''

S E CO NE TA B L EA U

Contenant Us augmentations de charges
depuis le compte rendu en 1781.

conftituées en

rl’ni
Intérêts de l’emprunt du moisdOdobre t78r

, fur ^ domaine det
& Dorï??"™"”-& poue jufques a vmgt-un million.

3. Interets de l’emprunt
, de neuf mil-lions environ

, fait en Hollande
, çuatre^^nts cinquante mille livres.
^

Pétifr ' 7rx7alffpS^^ufS^^

5. Interets de l’emprunt de deux ceiT-s
nnllions, ouvert en Décembre 178^'
reauitenfuireàmoiné,rroi.ni/Z^i;J ’

emïrunNltqt?it4ât^ff°'''
"" rembourrés fur cet

ie.fqueis à cinq pour cent
^ ™

quante mille livres -

'mais corrmi^'"^
quatre millions cin-

de cet emprunt a pu être payé M'contra^s
ne. font plus à la charge'^ du roi
article que trois raillions

^ n ai paiTe dans cet
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6: Intérêts annuels attaches à la loterie

de Z4 millions établie en Avril 1783 >

environ cinq cents mille livres.

Nota. L’autre ioterie du mois

année n’ayant point de coupons

en entier dans les^ rembourfem

compte-ci plus diftinft.

7 Intérêts de l’emprunt viager fait en

décembre 1783 7
dix millions cinq cents

mille livres. .

8. Intérêts de l’emprunt de cent

cinq millions., fait en décembre 1784?

déduclion fiite de^ capitaux rembourles ,

cinq millions fept cents cinquante nulle

livres.

9. Intérêts de l’emprunt de quatre-

viiw raillions ,
fait en décemhre ,

dont huit millions font déjafortisen rem-

bourfement ;
c’eft trois millions fîx cents

mille livres , à quoi aioutant huit cents

mille livres de primes chaque annee ,
c elt

en tout
,
quatre millions quatre cents mille

livres.

10. Intérêts des huit millions de 1 env

prunt fufdit ,
forris en rembourfement , &

^ ui feront probablement
_

convems en

rentes viagères félon l’option laiüee aux

prêteurs ,
environfept cents mille Livres.

I !.. Intérêts de l’emprunt de trente rail-



I- . ,
^ )lions de la ville de Parie c •

fepteiT^bre de l’année dernière
mille livres.

cen/j

12. Les emprunts des pays d’états

e c.o,s
, pade les capitaux rerobourfés

dé-

lions
’ Proi.ablement foixante mil-

incertaîne* "
notions très-

l^c
fi>nds nouveaux fournis nar

f
f«e»e„„-gé„é„,.x des finance

, le"recesenrs des tailles, les nouvelles phc“ce (etnuers- généraux, les anciens 2ne üveuux renifleurs des aides, des do-niâmes & des énnpc
contrôleurs des remes’ ,

generaux & particuliers de Paris
, Jestrésoriers ae la guerre

, de la marine

,

banœens, &c. fe montent à environ
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cinquante millions ,
& en intérêts deux

millions cinq cents mille livres.

i6 Extenlion donnée depuis quelque

tems à l’emprunt viager de mars 17»! j

cinq à fix millions de rente.
_

17.

L’accroilTement des anticipations

& des emprunts à tems depuis le compte

rendu doit être d’environ cent quatre-

vingt millions, compris la derniere avance

demandée aux receveurs-genéraux, je cal-

culerai ces anticipations à cinq & demi

pour cent, prix auquel elles peuvent etre

graduellement réduites ,
«eu/millions neuf

cents mille livres.

18. Rente afîurée à la caifle d elcomp-

te , trois millions cinq cents milles livres.

19. Les fonds deftinés au département

de la guerre font augmentés ,
je crois ,

d’environ fei^e millions.
r j j

20. Augmentation dans les fonds de

la marine ,
en les fuppofant fixés a qua-

rante-cinq millions ,
au lieu que dans le

compte rendu ces fonds avoient ete pal-

fés fur le pied habituel avant la guerre ;

c’eft-à-dire, à trente -un millions deux

cents mille livres ,
les penfions compn-

fes ; ce qui réduifoit cette fomme a vingt-

neuf millions deux cents mille livres ,
en

portant les penfions & les appomtemens



des travaux de Chf^ i
,

Dunicerque & Rocheforr^”'^^’

le rétabli/Tement des
'''“'

«eraux & des rréforiers L
anciennes r^^J- Z’

^ ^e leur

traitement £x‘- 7e7f-
a'J

des régilTeurs
^f'^'^ts-géne'raux &

âemnifés
, Jes échano-Z t

^

domaine
, l’accroiffp^

^^rhapts de

d’admin,4;,on °lf
Piiin les r! ?

’ M. le dau-

*c det^f'rr? ^ * M- '=

objets tenant ' ^
quelques autres

tinieus l“a”
'*“ ™> lee bâ-

eppelléês
<“' les dépenfes

artdes & en p-aSr
deL

-àen«™»'^dïï:



17845 devroienc fe monter cette année

à quarante millions quatre cents dix mille

dix-huit livres ; & comme les anciennes

refcriptions ( article de trois millions )

ont été entièrement rembourfées depuis

cette époque » la fomme énoncée ci-def-

fus feroit réduite à environ trente-fept

millions quatre cents mille livres ;
mais

d’un autre côté l’emprunt de cent vingt-

cinq millions pofterieur à l’etablifTement

de la caiffe d’amortilTement donne lieu

cette année k un rembourfement de cinq

millions fept cents cinquante mille livres;

& ajoutant à cette fomme un million ,

peut-être ,
pour le rembourfement appli-

cable à quelques emprunts nouveaux de

pays d’états 5
je ne verrois en tout que

quarante-quatre millions de rembourfe-

ment obligés ; mais puifqu’on doit con-

clure d’une notification donnée par mon-

fieur le contrôleur-général aux bureaux

des notables que ces rembourfemens s’é-

lèvent à cinquante millions ; c’eft ainu

que je palTerai cet article.
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^capitulation.

R de février& Mars 1781. . r ^
a. Emprunt de la ville de

laris, oélobre 1781. t

3

.

E„.p.„„,deLli;„fc
4. Emprunt viager de l’é-

’

QJt de février 1782. . , tR
Emprunt de deux cents

millions, décembre ,781.
. j,000,000

7 • 500,000
7 - Emprunt viager, fait

en iJecembre 1782 .

.

8. Emprunt de cmt'vi'ngr:
Cinq millions fait en décem-
bre 1784, . .

.
9- Emprunt de' 'ouu'tr;.'

5>75o,ooo

vmgts millions fait en dé-
cembre 178 c

TT
- ' 4o4oo,oqo

10. Viager émanant dudit
^

emprunt
ir. Emprunt de trente"

pillions fait par la ville de
l^ns, en feptenrbre 1780' i,zpo,coo

-^«’-priint des pays
d états. ...

l^COOjOOO

57,500,000

13-
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Ci-contre . . L. -57, <500,000

15. Contrats à quatre

pour cent 1,400,000

14. Agens de change. . 300,000

15. Fonds nouveaux four-

nis par les receveurs, tré-

foriers ,
&c. &.c. ...... 1,500,000

16. Augmentation fur le

via<^er ,
de fedit de mars

1781: 5,500,000

17. Anticipations 9,900,000

18. Rente à la caifle d’eC- •

compte. 3,500,000

19. Département de la

guerre. 16,000,000

10. Idem de la marine. . 15,800,000

21. Idem des ponts &
chauffées. 9^0003000

22. Rétabliffement des

charges de finance y
aug-

mentation de taxations y
&c. 4^ «5 00 ,000

* 23. Articles divers. . . . i -5,000^000

. 24. Rembourfemens. • ..
«jojooo^ooo

(i) Total ..... 191,900^000^

Ti) On trouvera peut-être que les emprunts faits de-

puis ma retraite réunis aux cinq cents tr^te millions

empruntés pendant le cours de mon admimftration toy

jneat un capital fort fupérieurs aux douze cei^ cinquante

K
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^

iotal de ce fécond tableau, cent
quatre-vingt-onze millions neuf cents
mille livres ;

^
D’ou déduilant quatre-vingts millions

deux cents mille livres :

Ténénl
de monfienr Je contrôleurgeneidj

, page iç^, .co.mme .Je rélbltat général des emprun.s qui ont eu Jieu depuis la fin de iT^ejufques à là

miL.oos dans i enonciation de M. de CaJonne , car L
l^aproors pendant ces dix années fe font montés a quinze
temsfoixante&feizemilIîons. Prfznr; '

mioiitere d-c monfiéur

Emprunt de la vTlle p oc%bre'î7gi
*

r' Emj^rnnt e>i PlQÜa^ide . .

Emprunt de deqx cents millions
*'

en
argent . , . , . ^ .

C Emprunt viager, de 1782 , ayeç fes fùp-*
picment près de

, , . , . -

. .

Emprunt du cierge en 1782 & 17^ .

Loterie de 178^ .......
(
Emprunt viager de décembre 1782
Emprunt de cdnf vfngt-dnd Million,

s:‘

D-ecembre 1784 ......
Emprunt de quatre-vingt m'ijîiôns. Dé-*

cembre 1785
^ ^

Emprunt de la ville. Septembre T786
*

Emprunt des pays d’états ..
.-

i^-gens de change ’

. . .
'

. .

"

Chargcsde finance . , ,

^

Jupplément à l’emprunt viager de ma.rV

i^ccroiiîemerrt d’antfclpatrons . .

53c,ooOjpoô.
20

,000,
000.

. 9>ooo,ooO'.

75 )
0^0

,000.

185.000.

000^

.
33,000,000.

48.000.

000.

100.000.

COQ.

125.000.

000.

80.000.

000.

30.000.

000.

40.000.

000.

6,000,000.

50.000.

000.

65,000,000.;'

180,000,000.

Los contrats a quatre 'pour cent -fur l’hôtel-de-vilic
donnes en paiement ne font pas Compris dans cetteomme

, non plus que les foixante-dix miHions emprun-us par Ja caiffe g efeompte
; cette, derniers opération t*

pofterieure à l’année 1786.
* «aiion tx



li de.roit refter

rrp'"SXe™,!.e ;:e“ônfieu.dd

cïo=»e a -nopcé dans fa nouficac.on

rA ' nWln* rie cefte même lomme.
confiderabl- de ce.t

„omDte rendu
L’on voit donc que le compte

at
an conapae

;"&'nT;oirdLoSrn
exaae ,

mais il eft appuyé

fonaenir te
«"f^nWeKa fe

vraifemWances , .1 eft Pan b

eutp-rrnoid-avonftei

Seï prl te affates, & d'en avoir afe

K'ion confervé la trace pour etre en e

^I former la chaîne de calculs que je

k:œtŒ»5



des tems,& malgré l’éloignement où je

‘^es affaires

SnH *°m adminiffrareuîs
;S ^''«tiffement pour les engager àreg.arder la morale & la vérité comme le

£ eânri ?
” j^ak Co„,4„

::
ne fero./pas exaff ;on devroit encore de la reconnoiffance

”
abfor d’une idéeabfo ument nouvelle dans mi pays mo!

” qui U eu une influ^ence fi

OudnÏT'^
fdr le crédit & fur fa durée. «

• r chagrin aujour-

lltbue^i
1.
«“ffe lidopté une femblable po-

UnT
trouverois feul en cet hif-nt

, & meprffe du roi même à qui i’au-rois fa„ „„ p,„i, 9J ™
naisnoo ,e ne l’ai pas fait, „aja „„„ , ej

nrS ^^ 2 P°"’' ^3iffé aucune
fnfe aux efforts de la haine. Cependamje l’avoue

, je ne prévoyons p^as cmoui e inimitié
; je ne prévoyois pas que

à cond
bornes fût d’avoir

lZtT„rr *' formées

dilèance
^ ^ cette

mécfik- ,
^^'luoiflances de détailneoeflam^s à votre défeofe fcoç le .p|“



^"'°tems Je nrp^voyois pas que pour

o„ feroit uniquement

?ëdè.able i Mévatiou de leur pr^re

caraâere ,
on fût fi

””laiffez
de trouble ôc dinqmetude. Ah . lail

moi dans l’obfcurité dont vous m av.z

enfin appris à connoître l’avantage ,
i

me refte plus trop de tems POur )ou*r du

foir de la vie ;
l’anaour du bien pubbc^

le dévouement dont ce fentiment rend

fufceptible ,
demeurent uu fond de

cœur ;
mais aucune de mes ""

me conduit vers ces objets ‘i^l^bit

& de puiffance qui vous paroilTent ü

beaux mes regards ne fe portent plu

vers ce théâtre éclatant dont vous gardez ,

avec tant d’émotion ,
toutes ks avenues.

Ne perdez donc point en vames paffons

les momens que vous devez tout entiers

i l’étude & k la défenfe des précieux in-

térêts qui vous font confies : on les

trouve bieu courts ces

on les rapporte à une fi grande tache.

Smez bien le meilleur des princes ,

foyez jaloux de l’eftiroe de la p us ge-



I 5
ôc îoyez sûr queC eft par de grandes vertus

, & non par
_ petites cenfures

, qu’on peut effacer
les rivaux.
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> ici à quelques

'Seciicx On a po'îuTdroit du do-

e millions cent
régie à la ferme ge-

Su
jès de-là pendant la guet.

^ ^
çft

impôt que le ro'
raifonr.able de prendte

les colonies
; ordinaire ,

un refultat

pour bafede P.^^^.^nement des armateurs î

nui étoit l'effet du decou

un tel état de chofes P.,.„^ de la guer-

déré comme •“
droit du domaine d’Oc-

re ;
& fl l'on a''Oi' P^

^,,5 au prix porte dans

rrS’.s:rp.Sslon«:..i^=
uéès de guerre.

, on pade le centième

Ohjelfton.
, rendu à l'article des par-

deuier dans le =““PÎ^'Vn droit montant a

ÈlSSliSaSs-

'“ÏS-S u»d'“ %Ï,Î.“SS.1S1 31

peut'pasêcre .pP^^peadant fur la maniéré

dont il falloir plaçant le dtoit da

faifir le point de railon P ,
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centième denier parmi les recettes ordinaires &en comprenant dans l'article 19 des dépenfa

po°Ùr
niillc'’cinq cenfs livres

P ur 1 interet a cinq pour cent du capital que leroi avoir reçu des propriétaires d'offices qui avoient

laille Ignorer dans le compterendu le partirai

cW ^ 3 pu^l'appré-

»
"

a t
Il ne devoir y avoir de don gratuitdu cierge qu en lyg

j ; pourquoi donc avoifcora
pr. dans le chapitre des recettes un article de

ce mêmete niille livres relatif à

niiUions allure tous les cinq ans
, ne devoit-il

entrer pour nen dans les revenus du rolTun
proprietaire qut couperoit fes bois tous les cinqans, ne pourroit-il pas préfenter ce gagea fes
créanciers ? C'eft donc avec jufte raifon que danseratdes finarices de fa raajefté j'ai mis en compte
le anquieme du don gratuit du clergé. -

^

Ojjeaion. Les inrérêts & les frais d'anticipa-
t on portes pour cinq millions cinq cents raille
1 res dans le compte rendu n'étoient pas eftimés
aflcz haut

, puifque cette dépenfe s'eft élevée àdeux ou trois millions de plus en 1780.
KCfonfe. Je ne faurois difcuter cette derniere

allégation
, parce qu'elle ne peut être vérifiéeque par une multitude de détails dont je n'ai puconferver la mémoire je fuis véritablement placé

dans une^ pofition defavantageufe pour la con-
troverfe a aqueile je me livre de moi-même

;car toutes les fois que les objeétions font in-
direCtcs & ne peuvent pas êtçe réfoiues par les
pièces juiiincatives du compte rendu

^ je fuis

/ obligé



jblisé pour les réfuter dd recourir a des radon-

aemens & à des fouvenirs. La négociation des
aemens oc^

^
premières années de

incicipations penaam ic
^ ^ noiiü

la guerre ne coûtoit que cinq & demi pour

cent parce que j'avois contenu 1 nteret à qua

re & demi poui cent . & que fetois venu à

née au üau de deue ,
crois & quatre ,

que

LLênt on avoic accordé dans les tems ou les ^
Lrnes du crédit obligeoient à négocier de s ej-

fets d’ane échéance peu eloignce ,
c ^

négociation on uvôic une commiffion d un pour

cent à bonifirr. La diftribution ^^
billets du-tréfocier de la manne ,

faite à mon infu ,
me contraignit a elever de

demi pour cent ,
l'intérêt des négociations du tré-,

for royal , & alors les anticipations revinrent^

à (îx noue cent > la commiinon-comprue. Je

‘e'deuCs' p“; de pouvoir le. "ddu à au„

pour cent à la paix amfi

îenfe ordinaire des

î^ptrdii ie pris un parti mitoyen oc je la nxai a

cinq & demi pour cent. Q.uunt à lu me ure des

ref«iptions ,
je m'étois impofe pour réglé de ne

Srter d*une Tomme de cent millions ;

i lorSe rempteffemenc du public ou d autres

motif me forcoient quelquefois à paUer ma U-

mWe ie ne confidérois pas cet excédent comme

I Ce Kffou c conftante , & je tâchois de le con-

i

kfquels^”étls feulement difpenfé d'entretenir att

I Sfor roÏÏ une trop forte fomme d'argent effec-

‘ tif II faut néceflairement en tems de guerre

I

Ir de toL ces moyens , fi l'on veut foutemr

' le crédit dans une continuelle adivite. Les an

ticipSon7au moment du compte rendu fe mon-

'

toientT cent dix-neuf millions ,
dont partie

avoic été remplacée comme .je viens lexpk-
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quér ; & comme les levées extraordinaîrcs pouf

iySi 5
dévoient furpalTer

,
ôc furpalTerent en ef-î,

fer de beaucoup les befoins de rannée ,
i*on-au-^

roic pu d'un moment à Tautre diminuer ces an-’

ticipations. U écoit donc raifonnabie ne

comprendre dans le compte rendu q^è pour le-

capitat ordinaire de cent millions , lequel à cinq'

Sc demi pour cent faifoit cinq milliôiis cfcq cent^’

mille livres. Je retrouve îa plupart de* ées- notes^

,au bas de I état iuftrficarif drefïé par lé premier-

commis des finances chargé pardeuliéremenc de-

cette manutention. ' ^
' y*

' Ohjeàlon, Pourquoi n^a- 1-on porte' que troii;

millions pour les loteries de 1777 7^0 ? Tan-'

dis
,

que cette dépenfe de voit erre' de quatr-e

milîions fix cents vingt-trois .miUé -livres eç^

i.

[ Reyonfe. L'explication qtr’on demande Té

rèouve dans le compte rendu ,
article if. Tl il-y*

âyoit point d’intérêt attaché aux deux lotéries

dé 1777 ^ 1780 \
cet intérêt étoir confondu ^anÿ

îès rembouriemens dont la quotité n'éioit-p^

la même chaque année; & la loterie de 1777

dévoie être entièrement liquidée en 178^. Ces

çirconflances propres à faire naître de la con-

fqfion dans le plan du compte de ^781, me
déterminèrent à évaluer le capital’ avec lequel

les deux loteries auroient pu être éteintes à l'é-

poque du compte rendu , & fe compris l'intérêt

de ce capital dans le chapitre des dépenrp an-'

nuelies. îî n'eft point d'article un peu mixte &
hors de la réglé commune ,

qu’on ne ppilTe pré-

fenter fous différentes formes
;
^mais toutes lès^

fois qu’on explique la nature d^une recette ou'

d'une dépenfe 5
toutes les fois qu'on indique en

même tems lés motifs qui déterminent -à palTèr

Wti: article eü compte de telle o,u de telle ma-

niéré
, il nV a qu'une paitialité décidée qui puifTe
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. i\ J nn fuiet de cenfure. C’étoit

fonder U-defTas capita-.

Itinftruaipn en vue aans

ii(les'& L'étendu • & cette inftruc-

ifon^ltoffoÆce -utes

:rJnon':dâttf.üi dévoient téglet leur

opinion.
Jo .^riinairesdelamanne n’é-

ObjecVton. Les' fonds ordinaires

toient pas portes auez aut.
rendu qu’on

otenoïc pour réglé la
^ pon a ajoute

.artement ^“"'bablemenr nécelTaire

lu'un fupplement leroit pro
^ y;(Pen,ens de

i le roi vouloir donn^er è n.^voienr

narine une plus gran e
aiouté que ce fup-

précédemment ;
mais <?^f éconL

plément ferou
P'=“'-«"f„^'’trRuetre étoit fuC

SSblrbÔÆ'Sn Jn r„pli’ne. pins d.-

reLnt à l’époque du compte

Obpaion. Les iépenfes imprévues cm en

luées\rop^ bas à trois millions
lllTs \nom, de

trôleurs-generaux ne pa o
les ef-,

fix millions pour cet article ,
oC p

timoient à dix.
_

' ^.ifon Sc moi
Re'ponfe. Us pouvoient

j g;; pat
auOi^e n’eft m me que

f L-
la perfealon de l'ordre que )e

torifé à évaluer ces depenfes
millions que

•iles'ai réduTtes, dis

bra;7trrr.

& qu’on le met ainfi en état ^
^

^
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comptes ile roî / par letablifTement d’une feulc;

adminiftration en remplacement ' des quarante-i

huit receveurs généraux
,
s’étdit auffi alTure des

jouilTances de fonds qui appartenoient aupara-

vant à ces mêmes receveurs. Je dois ajouter que

dans une maffe confidérable de dépenfes corn--

pofces en grande partie d’intérêts & de rentes

d’une création nouvelle on fait toujours le fer-

vice avec moins de fonds que les états exaéfs

ne femblent exiger & cependant c’eft d’après

ces états exaéts * que toutes' les parties de dépen-

fes ont été portées dans le compte rendu. En-
fin l’article des dépenfes imprévues fur lequel

chacun croit avoir dés droits
,

efl: le feul que je

n’aurois jamais voulu élargir en apparence , afin

de me tenir roujours en état de défenfive. t

Il faut encore- remarquer que chaque dépar-

tement dans les fonds qui lui font alTîgnés a

de quoi fatisfaire aux dépenfes imprévues qui le

concernent
,
à moins que ces dépenfes ne foienc

du nombre de celles qui tiennent à des événe-

inens extraordinaires ; de dans le département

même des finances
,

il y a encore des fonds ré-

fervés fans deftination pour de certaines parties*

principales -, c’eft ainfi que parmi les charges

de la recette générale qui fe montoient à vingt-

neüf millions dans le compte rendu ,
il y avoit

douze cents mille livres mifes à part pour des

befoins inconnus ^ indépendamment des fom-

mes employées au foulagem.ent des contribua-

bles, à des travaux de charité & à diverfes dif-

pofitions variables , déterminées par MM. les

intendans.

Objection. N’y auroit-il pas eu des charges de

finance à rembdurfer à l’époque de 1’appuremenc

définitif du compte des différens propriétaires de

ces charges ? Pourquoi n’en avez- vous pas fait

^un article dans le compta rendu ? •
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^

p'sïëdEPti ^„ets
irmoient enfernble ^fon du «

,ingt mdlions i
mais

fourniffeuts & d^

fepSrque ,

^-ns
aépartetnens avo^ ordonnées pat

, fiY t)our cent ,
ics n'auroient

cinq ou fix V ^g^gnus ordinales
procuré un

depenfes cc
^ ^»^^oic meme p

point été changes. O dettes des

bénéfice annuel en etei. Imteret



arrié/ées d^^ois moTs*, ffojent

f«-q»oi „ clZr l^TZir “"rf-
le compte rendu ?

^ ^ Icwnme dans

auroi? /é' t^Xrën ‘l^s'
qi'’elle'

jfoîc ..oi ^'11' fr’‘‘ ,"'
placer par qonféquent dans ’lf
fes extraordinaires & mom,. r

depeit-
fans critiquer en aucun? • "7**

>

a pris de payer les trois
^ *1“

rîere
, je ne fais fi ; ar-

difpofiiion tant que 1??' ?“ roi cette

beioin de donner une ;

point fenti le

crédit
, puifqu'en mi-rr

nouvelle au
confidération

j’aurois dû"?^
«ne pareille

«leux faire une déoenfe .
valoir

"«liions en faveur^ deî remiZ "7"/"

plutôt qu’à des confir,,^'
^ “^'agriculture,

Prifons& d’hôpitatix ou??"* ’ 'J"

t'els dadminiftLion EnL 70??°^'"'*
ter.la réponfe à cet artide /?
toute efpece de chicane il’ /ft
icr qu^à répoonp ri ,

* tcms de rappel-

affuré de dix^huic cents”7*
d’extinéVions annuelles livres

fenter chaque fois au de?? P« repré-

trente-fepc millions • une?? “apital de
filante pou?S;r à n

" ^«f-

Ænair. "inco.rô ,"”1"' 1T" ""‘T«mpce que je rendis au rof

'•épa?du«'d??splufiéulréSis‘^‘°"'i'iuueurs écrits anonymes, & tou-



?i„“foTiof..”r,

mémoire P^‘
^ioos néceflaires pooe

femis les diverles & oui s écoit adonné
dteffet un pUn de chicane ,& ^ut se

,re«ve de la
''«‘«„J„t(lvatkirt'rès-téeUe ,

c'eft

Je finirai par
eût été toui auffi

r*“7ondé à^Ïe repfochet de navoit pas rendu
bien fondé à me r^p

en 178 * .

compte de I
^ /donner une opinion

avantageufe.On meut ^.P^
^^1 font élevées à

penfions plus haut
j^gns que vous aviez

la fin des reunions
maiefté > Pourquoi

vous-même P^oP°[«
j fanT rbênéfices^ des

évaluer P-c ju f,,u« ,

fermes oC des g beaucoup davantage
tandis qu’elle a P^<ÿ“ pas faire

mention de l a
g

^ Pourouoi compter parmi

p.o.iocS ordonné. P “ érâk™-

" f"'did"7S'."-- "r

„.m. ““S“n n.“S î.'.

te > Pourquoi P^,
afin d’étaler ainfi

extinftions
^ w

^ % pourquoi ne faire

"tl Sln ..ôrtaJ^P'Pfa' POP'S""'»"-

- W’
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prendre fur-tout dans un tableau compbfe des-
dirrerentes charges annuelles ^ la partie de ces
rembouriemens qui devoit cefler en peu dé cems ?

Pûuquoi. Pourquoi, Scc, &c.
Je dois finir ici cette difcufïion faftidieufe

;
oc je puis aüurer

, que fi elle n'avoit pas été liée
naturellement à 1 inculpation vague mais inouie
dont je devois me defendre

, j'aurois mieux aimé
encourir 1 opinion de m ètre trompé de trois ou
quatre millions dans Penfemhie du, compte ren-
du , que d arrêter l’attention publique fur tant
de critiques fi peu importances ëc fi mal fondées^

F 1 N..






